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VEUILLEZ LIRE LES DIRECTIVES AU VERSO AVANT DE REMPLIR LE PRÉSENT FORMULAIRE. 
 

RACHAT / RETRAIT / AVANCE 
 
Titulaire de la police : ________________________________ NAS : _______ - _______ - _______   

Personne assurée : _________________________________   Numéro de police : _______________ 

Adresse du titulaire de la police : ________________________________________________________ 
                                                            Rue ou route rurale Ville Province Code postal 
 
Je, soussigné, demande ce qui suit :  (cochez les cases appropriées) 
 

 1. Rachat complet :  
   
  De ma police mentionnée ci-dessus (la police doit être retournée à la compagnie) 
  De la garantie de rente annexée à la police mentionnée ci-dessus. 
 
En considération du versement de la valeur de rachat, la police est rachetée par La Compagnie 
d’Assurance-Vie Penncorp. Je suis conscient des frais de rachat qui s’appliquent et qui sont décrits dans 
la police. 
 
Je conviens que, en échange de la valeur de rachat, La Compagnie d’Assurance-Vie Penncorp est 
déchargée de toute responsabilité en ce qui a trait à des sinistres ou réclamations se produisant en vertu 
de la police. 
 

 2. Retrait partiel de rente : 
 
  De ____________ $. Un retrait partiel peut être assujetti à des frais de rachat. 
   Pour des précisions à ce sujet, veuillez consulter votre police. 
   Veuillez utiliser ces fonds pour payer ma police de Penncorp numéro ______________________ 
 

 3. Demande d’avance : Montant disponible : ______________________$ 
  
    Montant maximum : ______________$  Montant net : ________________$ 
 
LE CHÈQUE SERA LIBELLÉ À L’ORDRE DU TITULAIRE DE LA POLICE ET LIVRÉ À CETTE 
PERSONNE, À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE CI-DESSOUS : 
 
Libeller le chèque à l’ordre de : _________________________________________________________  
 
Adresse : __________________________________________________________________________ 
 
 
 
Signé à _________________________ en ce _____________ jour de ___________________ 20____ 
 
_______________________________________ _______________________________________ 
Signature du bénéficiaire (si irrévocable) Signature du titulaire de la police 

                
 Attestation de la perte d’une police – au verso 
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DIRECTIVES   
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  
1. Si vous souhaitez le rachat complet de la police, vous devez joindre votre police au présent formulaire. 

 Si vous ne trouvez pas votre police, veuillez remplir la section Attestation de la perte d’une police. 
2. Vous devez écrire en lettres moulées le nom de la personne assurée comme il est indiqué dans la police. 
3. Si vous voulez que le chèque soit libellé à l’ordre d’une personne autre que le titulaire de la police  
 inscrit au dossier, le nom et l’adresse de cette autre personne doivent être indiqués en lettres  
 moulées dans l’espace réservé à cette fin. 
 
SIGNATURES  
1. Il faut que le document soit signé à l’encre du nom qui paraît dans la police ou dans le document  

 de cession de la police. 
2. En général, le titulaire de la police est la personne assurée nommée dans le contrat, sauf dans les  

 situations suivantes : 
 a. Le proposant est le titulaire d’une police d’enfant jusqu’à ce que la personne assurée atteigne  
  l’âge de 21 ans. 
 b.  Il est indiqué dans la proposition d’assurance que le titulaire de la police n’est pas la personne  
  assurée, ou que la police comporte un avenant par lequel un autre titulaire est nommé. 
  c. La police a été cédée auquel cas le cessionnaire est le titulaire de la police. Si tel est le cas, le  

   cédant doit également signer le formulaire. 
3. Si la désignation de bénéficiaire est irrévocable, le bénéficiaire doit signer le formulaire. 
4. Si le titulaire de la police réside au Québec et que le conjoint est le bénéficiaire, le conjoint doit aussi  

 signer le formulaire. Si tel est le cas, il est conseillé d’inclure la signature du conjoint plutôt que  
 de risquer de retarder le traitement du rachat pendant que le siège social fait les démarches  
 nécessaires pour obtenir la signature, si elle est requise.  
 

ATTESTATION DE LA PERTE D’UNE POLICE 
 
Je suis titulaire de la police numéro ________________ d’un capital assuré de ________________ $ 
établie le _________ jour de __________ 20_____ par La Compagnie d’Assurance-Vie Penncorp. 
 
Par la présente, j’atteste ne pas avoir cédé, mis en gage, déposé ni transféré ladite police et que, à ma 
connaissance, aucune autre personne, firme ou société n’a effectué de telles opérations en regard de ladite police. 
 
J’atteste que la police a été perdue, détruite ou égarée. 
 
Par la présente, je vous dégage, au nom de mes liquidateurs, administrateurs, cédants et de moi-même, 
de toute responsabilité en vertu de la police d’origine. 
 
   
_______________________________________ _______________________________________ 
Témoin  Personne assurée  
_______________________________________ _______________________________________ 
Témoin  Titulaire de la police 


